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nier, s'apercevant ä temps de la Situation, fit volte-face dans le
defile et se retira. Lesescadrons 16 et 18 se lenaient pröts ä charger
Tinfanterie ennemie si eile reussissait ä gravir la hauteur ä l'ouest
de Hagenbuch, et ä la pröcipiter de nouveau de cette hauteur. »

C'est par lä que nous terminons notre rapporl sur le rassemblement

de troupes de celte annöe. Comme dans les precedents
rassemblements, ies troupes et leurs chefs ont montre la meilleure
volonte ä faire le mieux possible, et on a de nouveau constate
des progres röjouissants, mais loutefois, il reste beaucoup ä faire.

L'inspection eut lieu le lendemain, 15 septembre, sur la plaine
de Aadorf par un magnifique temps d'automne et en prösence
d'un tres nombreux public.

Dans un prochain numero nous presenterons quelques
observations ä l'occasion de ce rassemblement de troupes.

Visite sanilaire des reerues en 1886.

(Suite et fin.)
Des causes d'incapacitö d'apres les professions.

En restreignant, cette fois encore, nos calculs aux professions qui
ont fourni, pendant les trois dernieres annees, plus de 200 recrues
ayant fait Tobjet d'une decision definitive, nous avons etabli le
classement suivant:

Sur 100 recrues soumises ä une decision definitive, ont ete döclarees

impropres au service: >

Moyenne pour toutes les professions : 38.

Voituriers 23 Commergants, commis, etc. 36
Bouchers .25 Jardiniers 37
Fondeurs 26 Peintres 37
Charpentiers 27 Selliers 37
Macons 28
Mecaniciens 28
Tailleurs de pierre. 29
Serruriers 29
Marechaux .30
Ferblantiers 31
Ouvr. et emp. de ch. de fer. 31
Etudiants 31
Boulangers 32
Barbiers 32
Couvreurs 32
Meuniers 33
Menuisiers 33
Instituteurs 33
Charrons 34
Horlogers 35

Tonneliers i 37
Ouvriers et employes des

postes et telegraphes 37
Aubergistes, summeliers 38
Confiseurs 39
Tuiliers et chaufourniers 39
Agriculteurs 40
Imprimeurs .40
Brodeurs 41
Teinturiers .41
Cordonniers. 43
Relieurs 40
Fileurs, tisserands, etc. .49
Ouv. de fabriq., s. a. desig. '52
Tailleurs 58
Sans profession indiquee 59
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Nous avons dejä eu plusieurs fois l'occasion de rappeler que ces
ecarts, quelque considerables qu'ils paraissent, ne doivent pas etre
attribues exclusivement ä l'exercice des differentes professions. Ils
peuvent evidemment s'expliquer aussi par le fait qu'avant que
l'influence professionnelle puisse s'exercer, le choix d'une profession
determine lui-meme un depart des individus sains et robustes et de

ceux qui sont faibles et maJadifs, et que par consequent, des le
debut, certaines professions comprennent plus d'hommes de la
premiere categorie, et d'autres plus d'hommes de la seconde. En somme
et. en realite, les deux facteurs concourent ensemble dans toutes les
professions, en s'influengant mutuellement dans un sens favorable
ou defavorable, ou en se neutralisant en tout ou en partie. II est
donc impossible d'indiquer approximativement, meme pour une
seule profession, quelle est dans la proportion d'aptitude on d'inap-
titude la part qu'il faut attribuer au mode de recrutement de la
profession et au choix des hommes qui Texercent, et quelle est celle
des effets subsequents de l'activite professionnelle.

La comparaison des diverses professions, teile qu'elle ressort du
classement ci-dessus, n'en conserve pas moins sa valeur propre. La
connaissEncc cie ces faits, meine indöpendamment cles causes qui
les produisent, fournit ä eile seule cles eclaircissements sur les
differences de mortalite et sur d'autres influences professionnelles qui
resteraient sans cela inexpliquees. (Nous renvoyons k cet egard aux
exemples k l'appui que nous avons exposes dans notre derniere
publication.)

Des causes d'incapacitö.
Nous avons expose dans nos precedentes publications combien les

donnees relatives k Texistence et la frequence des diverses causes
d'incapacitö ont eu ä souffrir de la regle en vertu de laquelle il suffit,
pour toutes les recrues döclarees impropres au service, d'indiquer
un seul motif d'iricapacite, alors meme que Tindividu visite en aecuse
cleux ou plusieurs.

Un grand pas a ete fait dejä en 1885 pour corriger cette defectueuse

pratique : le departement militaire federal a invite par une circulaire
les commissions k tenir compte des exigences de la statistique en
enoncant aussi eompletement que possible toutes les causes appre-
ciables d'incapacitö. Cette disposition ä complöter et ä ameliorer les
materiaux de la statistique s'est amplement manifestee depuis, et
notamment lors cles visites d'automne 1886. La premiere expression
s'en trouve clans « Tinstruction pour les visites sanitaires », dont une
prescription formelle et obligatoire exige dorenavant l'inscription" Ja
plus complete possible de toutes les infirmites qui ont de l'importance
pour. la statistique '.

• ' Ä notre connaissance, cette prescription concernant les visites cles recrues
n'existe jusqu'ici qu'en Suisse. Mais nous sommes heureux de pouvoir cons-
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On est en droit d'esperer que ce progres considerable est defini-
vement acquis. Les tableaux qui resument les visites de l'automne
dernier prouvent d'ailleurs que cette prescription a ete beaucoup
mieux observee qu'auparavant, et meme que l'annee precedente. En
effet, on a note en moyenne en 1886 128 motifs d'incapacite pour
100 hommes dispenses, tandis que ce chiffre n'etait que de 122 en
1885. II nous semble neanmoins fort douteux que cette reeommandation

ait ete observee par les commissions sanitaires du 1er
arrondissement de division, et peut-etre aussi par celles du 2e.

II ressort suffisamment des chiffres cites plus haut: (100 : 128),
que si Ton avait applique l'ancienne methode aux visites de
l'automne dernier, un quart environ des infirmites constatees n'aurait
pas ete mentionne, que par consequent les materiaux ont beneficiü
d'une tres notable augmentation, et enfin que l'etude et la repartition

et de la frequence des diverses infirmites qui dispensent du
service militaire conduit necessairement k des resultats forts
döfectueux, si eile se base uniquement sur les releves par trop incom-
plets de la periode precedente. Cette impression se fortifie encore
lorsqu'on constate que, pour quelques-rnes cles infirmites los plus
importantes, ce complement d'informations depasse de beaucoup la
moyenne susmentionnee. Le rapport sommaire reproduit ä la flu de
la presente publication en fournit la preuve. Ce rapport, pour
l'elaboration duquel on s'est borne k motiver chaque dispense par une
seule des infirmites inscrites dans les contröles, — de sorte que le
nombre des causes de dispense correspond necessairement au nombre

des hommes dispenses, — presente exaetement les resultats
qu'on aurait obtenus en appliquant la methode imparfaite dont on
faisait usage auparavant. C'est ainsi qu'il aecuse (page 49), parmi les
causes d'incapacite des recrues, seulement 2034 cas de goitre 1536

-j- 498), et 606 cas de pieds plats 529 -j- 77), tandis que d'apres
le tableau 1 ces motifs de dispense ont ete constates en realite, le
premier pour 2757 recrues, et le second pour 835; en appliquant
l'ancienne methode, on n'aurait donc pu constater que 70 % des goi-
tres et 68 % des pieds plats releves k la visite ; dans le 5° arrondissement

en particulier — (cantons de Soleure, Bäle-Ville, Bäle-Campagne

et Argovie, ce dernier sans le district de Muri et une partie
du district de Bremgarten), l'inscription d'une seule infirmite n'aurait

permis de relever que le 57 7» des goitreux.
Nous souhaitons que cet expose detaille du developpement des

tater qu'elle a aussi ete reclamee depuis lors dans d'autres pays. V. « Die
Verbreitung der zu Kriegsdiensten untauglich machenden Gebrechen der
Wehrpflichtigen in Oesterreich-Ungarn. — Rapport au VIe congres internalional

d'hygiene et de deinographie ä Vienne, '1887. » Par M. le Dr Paul Myr-
daez, medecin de regiment dans Tarmee autrichienne et membre effectif du
Comite sanitaire de l'armee. (Vienne 1887.)
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releves des visites sanitaires, tel que nous l'avons demande et
obtenu jusqu'ici, contribue k Ia realisation de ces perfectionnements
partout oü leur utilite n'est pas encore suffisamment appreciee.

La signification et la valeur comparative des diverses causes
d'incapacite ne dependent pas seulement de l'absence d'omissions, mais
aussi de l'uniformite du mode de constatation dans les divers
arrondissements. En d'autres termes, il faut que les cas identiques qui
sont soumis aux differentes commissions soient partout apprecies
avec une rigueur k peu pres egale. II va sans dire que cette
uniformite ne doit pas seulement etre exigee des commissions pendant
une annee, mais qu'elle cloit constamment leur servir de regle.

Certains faits mentionnes dans notre derniere publication nous
avaient dejä conduits k exprimer des doutes sur l'observation generale

de cette regle, et dans l'introduction qui precede nous avons
expose combien eile nous parait compromise, du moins en certains
lieux, par la composition des commissions et les trop frequentes
mutations de leurs membres. Les chiffres suivants nous semblent
justifier suffisamment l'opinion qu'il reste encore aujourd'hui beaucoup

k faire sous ce rapport.
En comparant les resultats des deux dernieres annees, on ne tarde

pas ä s'apercevoir que ceux de Tautomme 1886 sont dans Tarrondis-
sement de la 2° division extremement plus favorables, et dans
l'arrondissement de la 7° division beaucoup plus defavorables que ceux
de l'annee precedente. Nous citerons ä titre d'exemple, pour le
premier de ces arrondissements, les resultats du canton de Neuchätel,
et pour le second ceux du canton de St-Gall.

Sur 100 recrues ayant fait Tobjet de decisions definitives, ont ete
reconnues impropres au service :

District 1885 '1886 Difference.

Boudry 48 23 —25
Chaux-de-Fonds 34 22 —12
Locle 34 23 —11

Neuchätel 37 22 —15
Val-de-Ruz 35 25 —10

Val-de-Travers 47 21 —26

Canton de Neuchätel 37 23 —14

Gaster 38 48 10

Gossau 43 56 13

Rheinthal Ober- 41 51 10
Rheinthal Unter- 34 33 —1

Rorschach 28 60 32

St-Gall 33 45 12
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District 1885 1886 Difference.

Sargans 45 51 6
Seebezirk 60 52 —8
Tablatt 38 55 17

Toggenburg, Alt- 35 36 1

Toggenburg, Neu- 27 43 16
Toggenburg, Ober- 26 31 5
Toggenburg, Unter- 35 36 1

Werdenbcrg 45 44 —1

Wyl 30 57 27

Canton de St-Gall 38 46 8

II faut remarquer avant tout que cette disproportion exorbitante
entre les resultats de ces cleux annees ne peut en aucun cas etre
attribuee au complement d'indications relatives aux infirmites des
hoinmes dispenses. Ces nouvelles donnees n'exercent aucune
influence cur la proportion des hommes impropres au service dans le
nombre total des hommes visites.

On ne peut certainement pas admettre non plus que les resultats
de ces deux annees correspondent k la realite. II faudrait avoir la ioi
des lecteurs du « calendrier seculaire », et croire k l'influence des
astres qui « dominent » alternativement chaque annee dans Je firma-
ment, pour comprendre que deux classes consecutives de la
jeunesse d'une seule et meme region d'une certaine etendue presentent
d'aussi notables differences dans leur Constitution physique.

La seule explication que Ton puisse donner de ce fait est donc
celle-ci: il faut que les conditions d'aeeeptation aient ete bien moins
severes en automne 1886 que l'annee precedente dans le canton de

Neuchätel, tandis qu'elles doivent Tavoir ete beaucoup plus dans la
majeure partie des districts st-gallois. En d'autres termes on a

exempte la premiere fois et incorpore la seconde fois, et vice-versa,
un tres grand nombre de recrues dont l'etat physique ne presentait
aucune difference.

Ces observalions suffiraient ä prouver qu'il y a lä un vice
d'organisation qui appelle un remede energique, ou bien dira-t-on peut-
etre que dans l'appreciation de Tincapacite de service l'uniformite
importe moins que dans la distribution des notes aux examens
pödagogiques? Pour ces derniers, on a trouve le moyen de proceder avec
une uniformite dont n'approche que de tres loin celle des visites
sanitaires.

On comprendra facilement qu'en presence d'une pareille Situation
le bureau de statistique s'abstienne de dresser des releves comparatifs

de la frequence des diverses causes d'incapacite dans les
differentes parties du pays. Les inegalites que nous avons constatees
sont dans un rapport si etroit avec. les circonscriptions regionales,
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avec les arrondissements de division, ou avec le territoire assigne
aux Operations de certaines commissions, qu'elles nuisent avant tout
ä la comparaison locale et territoriale des resultats.

Elles se font moins sentir, il est vrai, dans la comparaison des
resultats d'apres les professions. Ici Ton peut admettre que les
inegalites initiales se compensent en grande partie, tout au moins pour
les professions qui sont egalement repandues dans tout le pays, mais
non toutefois pour celles qui s'exercent particulierement dans
certaines regions, comme Thorlogerie, la broderie, etc. Aussi ne don-
nons-nous les etats comparatifs suivants que sous cette reserve. Ils
ont ete calcules sur l'ensemble des resultats des trois annees 1884-
1886 et restreints aux professions qui ont fourni pendant cette
periode de trois annees au moins 400 recrues soumises k une decision
definitive.

Sur 100 recrues ayant fait Tobjet d'une decision definitive, ont ete
declaröes impropres au service ä cause des infirmites ci-apres
dösignees :

Goitre, moyenne generale, 10.1 ; pieds plats, moyenne generale,
3.8; hernie, moyenne generale, 3.1.

Des rösultats des -mensurations corporelies.

La comparaison des resultats de quelques annees consecutives
demontre, comme cela est cT ailleurs dans la nature des choses, que
les releves cles mesures corporelies sont autrement uniformes et
precis que ceux de Tincapacite de service et des infirmites qui la

produisent. En effet, bien que les premiers soient encore entaches
de quelques defauts et de certaines inexactitudes (tendance a arron-
dir les chiffres, relächement de la mesure k la limite de l'aptitude),
ces defectuosites ont ceci de particulier qu'elles se compensent ä

peu pres dans un meme arrondissement, ou se presentent partout
avec une certaine uniformite. Elles peuvent dope bien influencer
Texactitude de la mesure absolue, mais non pas fausser d'une
maniere appreciable les comparaisons ä etablir entre les diverses
regions, les diverses professions, etc.

Nous indiquons pour la premiere fois le chiffre des recrues dont
le developpement du thorax depasse le 53 % de la taille. On n'avait
inscrit jusqu'ici que le nombre des recrnp.s dont le thorax etait infe-
rieur k la moitie de la taille « 50 %); ü a semble utile cependant
d'etablir, k cöte du nombre des cas de developpement insuffisant de
la poitrine, celui des cas oü ce developpement est tres accentue,
comme on Ta dejä fait precedemment pour la taille et le perimetre
du bras. En admettant comme limite k cet egard un developpement
de 53 °/° de la taille, nous ne contestons pas que cette norme puisse
paraitre au premier abord parfaitement arbitraire, et il est assez pro-
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bable qu'aucun manuel d'anthropometrie ne Ta adoptee jusqu'ici.
Toutefois, nous avons trouve que cette limite de 53 % repond le
mieux au but que nous nous proposons, et qu'elle est en correlation
exaete avec celle de 50 % qui est dejä adoptee d'autre part; mais il
va sans dire que si on en propose une meilleure, nous ne nous refu-
serons pas ä Taccepter.

Quant aux resultats de ce premier classement, comme ils ne se
basent encore que sur des nombres de peu d'importance, on fera
bien de ne les utiliser qu'avec prudence, surtout pour des petits
districts et des professions exceptionnelles.

En reproduisant, cette fois aussi, le tableau relatif k l'ensemble
des mensurations cori>orelles, nous croyons devoir rappeler que
toutes ces mesures ont ete prises exclnsivement sur des recrues de
la plus jeune classe, et que celles qui concernent la taille et le
developpement insuffisant du thorax ont ete calculees sur les resultats
de trois annees et celles du perimetre du bras sur Jes resultats de
deux annees, tandis que la colonne relative au developpement tres
prononce du thorax ne se base que sur les resultats d'une seule
annee. Ces chiffres comparatifs n'embrassent en outre que les professions

qui ont fourni, dans l'ensemble des trois annees, au moins 400

recrues ä la mensuration.
Defaut de taille, moyenne generale, 13 ', 20 2 %•
Döfaut de thorax, moyenne generale, 263, 28* %•
Defaut de perimetre du bras, moyenne generale, 22 s, 13 6 %•
Apres ce que nous avons expose plus haut relativement ä l'aptitude

au service, nous n'avons plus besoiu d'insister ici sur le fait
que les causes qui produisent de pareilles differences ne doivent pas
etre cherchees exclusivement dans la diversite des professions et
qu'elles n'en proviennent peut-etre meme pas en majeure partie.

Nous nous bornons pour cette fois aux quelques autres observations

suivantes relativement aux resultats des mensurations corpo-
relles.

C'est une opinion assez generalement repandue, — meme en
dehors des cercles incompetents, — que la mesure du thorax et
surtout celle du bras, telles qu'elles sont prescrites pour le recrutement,
sont au fond sans valeur, et il ne faudrait meme pas aller bien loin
pour les entendre taxer tout uuimeiit de ridicules. — Sans vouloir
donner les mensurations de l'automne dernier comme une refutation

1 Moins de 156 cm. — s 170 cm. et au-dessus.
8 Moins de 50 % de la taille. » Plus de 53 °/o de la taille.
5 Moins de '/, de la taille. — ' Plus de '/6 de la taille.
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absolue de cette opinion, nous ferons remarquer qu'elles n'en ont pas
moins revele des faits d'une certaine importance, rar il en ressort
qu'il y a eu moins d'exemptions que dans l'autre categorie parmi les

recrues dont le thorax etait tres large (plus de 53 % de la taille) et
lee bras tres forts (plus de '/« de la taille). Aussi bien, ce fait a ete
constat6 dans les cas oü la decision ne decoule pas des prescriptions
routinieres d'un reglement, mais oü eile depend exclusivement de
la libre appreciation des medecins charges de la visite. C'est ainsi
qu'en elaguant des calculs les recrues dont la taille et le perimetre
du thorax et du bras sont consideres comme insuffisants en vertu
de prescriptions formelles, on obtient les chiffres suivants :

Taille

Recrues accusant un thorax de

50-53 °/o de la taille
c.-a-d. un thorax moyen.

plus de 53 7<> de
c.-ä-d. un thora

la taille
x large.

Admis Ajournes

7°

Dispenses Admis AjourmMs Dispenses

7o 7. 7» "h 7«

161—165 "" 67.3 6.8
'

26.2 73.3 3.7 23.o

166—170 » 71.6 5.! 23.3 77.., 3.5 18.6

171—175 » 75.7 4.8 19.5 79.5 3.4 17.2

176 ou plus » 78.9 3.3 17.8 82.3 2.9 14.7

Taille

Reci•ues accusant un perimetre du bra s de

c.-ä-d.
'6 de la taille
un bras moyen.

plus de 1'e de
c.-a-d. un gros

a taille
bras.

Admis Ajournes Dispenses
i

Admis Ajournes Dispenses

% % 7o 7» 7» 7«

161—165 cm 62.3 11.8 25.9 74.3 4.6 21.i
166 -170 » 66.8 10.4 22.8 74.s 5.4 19.8

171—175 » 68.o 10.2 20.» 8O.9 3.2 15.9

176 ou plus » 71.5 10.6 17.9 69.8 4.6 25.6 ;

II ressort de ces chiffres que les recrues accusant nn developpement

du thorax ou du bras au-dessus de la moyenne sont pour ainsi
dire dans tous les cas moins affectees d'infirmites que celles dont
les memes organes n'aecusent que des dimensions moyennes.
(L'exception qui se produit pour le perimetre du bras dans la derniere
serie ne se base que sur 43 mesures et ne tire donc pas k conse-
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quence.) — A moins cTadmettre que Taspect de formes plus pleines
et plus arrondies abuse plus lacilement les medecins sur Texistence
des defauts des hommes qu'ils visitent, on doit bien reconnaitre que
ces mensurations ne sont pas depourvues de toute valeur pour
l'appreciation de l'etat sanitaire de ceux-ci.

Acuite visuelle, myopie et hyperopie.
Nous nous plaisons ä constater que les inscriptions dans les

contröles concernant Tacuite visuelle, la myopie et Thyperopie des

recrues, ne laissent plus guere k desirer, quant ä la forme, la diversite
dont nous avons du nous plaindre k plusieurs reprises ayant k peu
pres eompletement disparu pour faire place ä une uniformite presque

absolue des inscriptions
Mais quant au fond, nous n'apercevons encore que peu de traces

d'amelioration. Ainsi les contröles de l'automne dernier renferment
encore plus de 100 inscriptions de myopie ou d'hyperopie (M. ou
H.) sans indication du degrö, et le grand nombre des exemptions
fait supposer de nouveau que l'anomalie de refraction etait tres
prononcee dans nombre de ces cas.

Dans certains arrondissements, ou du moins de la part de certaines
commissions, l'inscription des cas de myopie ou d'hyperopie ue
moins de 2 d. ou de moins de 1,5 d. est reguherement omise, tandis
qu'ailleurs on inscrit ces vices de conformation, selon les prescriptions,

k partir de 0,5 cl. II est clair des lors que les premiers aecu-
sent un nombre de vues normales beaucoup trop considerable. On
ne peut naturelJement pas non plus aecorder la moindre confiance
aux releves du Tessin, qui n'aecusent que 10 myopes sur 1200 yeux
examines. Les indications relatives ä l'occasion de Tacuite visuelle
sont egalement ä peu pres aussi incompletes que par le passe.

Ces lacunes et ces defectuosites cles materiaux de la statistique sont
si graves qu'elles excluent la possibilite de comparer les resultats
ou de les appretier utilement. Aussi ne les avons-nous coordonnees,
cette fois encore, et ne les publions-nous que dans l'espoir de les
voir s'ameliorer peu k peu. Quelques specialistes pretendent que
cette amelioration devrait commencer par la revision des prescriptions

reglementaires et des contröles de visite. Une des premieres
conditions pour y arriver consisterait evidemment k diminuer le travail

des commissions.

Sociele des Ofliciers de Ia Coofederation suisse.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE.

Lausanne, 14 novembre 1887.

Monsieur et cher camarade,
Nous vous communiquons la composition du Comite de notre

sous-section pour l'annee 1887-88 :
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